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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

autorisations d'urbanisme et permis de construire
Question écrite n° 45246

Texte de la question

M. Michel Terrot attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement
durable et de l'aménagement du territoire, sur l'application du décret n°2008-1353 du 19 décembre 2008
prolongeant le délai de validité des permis de construire, d'aménager ou de démolir et des décisions de non-
opposition à une déclaration préalable qui a porté à trois ans au lieu de deux le délai de validité des
autorisations en cours à la date de sa publication soit le 20 décembre 2008. Malheureusement l'articulation de
ces dispositions avec celles du décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour l'application de l'ordonnance n°
2005-1527 du 8 décembre 2005 relative aux permis de construire et aux autorisations d'urbanisme est sujette à
diverses interprétations. Les pétitionnaires, professionnels et particuliers, mais également les services
instructeurs rencontrent de grandes difficultés pour déterminer avec certitude le régime de péremption
applicable à une autorisation délivrée avant la réforme des permis. Il serait notamment injuste que les
autorisations délivrées après le 1er octobre 2007 bénéficient de cette mesure favorable, tandis que les anciens
permis encourraient une péremption au bout de deux ans. Il souhaiterait donc avoir confirmation que la
prolongation du délai de validité à trois ans bénéficie également aux permis délivrés sous l'ancien régime, c'est-
à-dire avant le 1er octobre 2007.

Texte de la réponse

S'agissant des autorisations demandées ou les déclarations faites avant le 1er octobre 2007, il y a bien lieu
d'appliquer les dispositions du décret n° 2008-1353 du 19 décembre 2008 relatif au délai de validité des
autorisations d'urbanisme. En effet, même si l'article 26 du décret du 5 janvier 2007 précise que ces
autorisations ou déclarations restent soumises aux règles de compétence, de forme et de procédure en vigueur
à la date de leur dépôt, la durée de validité est une règle de fond et non de forme ou de procédure. L'article 26
ne lui est donc pas applicable. Le décret du 19 décembre 2008 est également applicable aux permis de
construire accordés avant le 1er octobre 2007.
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